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À.RT . 7. - Les travaux dactylographiés peuvent être signés ou 
anonymes . . Est réputé anonyme toui travail qui n'est pas r evêtu 
de la signature lisible et de l'adn:sse complète de l'au teur. 

Les travaux anonymes doivent porter une devise, répét ée à 
l'extérieur d 'un pli cachet.é joint à l'envoi ; à l 'intérieur de ce pli , 
le.nom, le prénom, la signature et le domicile de l'auteur seront 
écrits lisiblement. 

ÂRT. 8. - Tous les travaux, qu'il soien t imprimés ou dactylo
graphiés, sont à produire en douze exemplai res; ils doivent être 
adressés franco à M. le secrétaire-archivist,e de la Fondation George 
Montefinre, à l'hôtel de l' Associat iou , rue Saiut-Gilles, 31 , Liége 
(Belgique). 

Le secrétaire-archivfate accuse réception des envois aux auteurs 
ou expéditeurs qui se sont fait connaître. 

ART 9., - Les travaux dont le jury a décidé l' impression sont 
publiés au Bulletirn cle l' Association des lngénieurs électriciens 
sortù cle l' lnstitut électroteclinique Montefiore. De cette publica
tion ne résulte pour les auteurs ni charge de frais, ni ouver ture à 
leur profit de droits quelconques. Il lenr est néanmoins attribué, 
à titre gracieux, vingt-cinq t irés à part. 

Ponr cette publication, les textes anglais peuvent être t raduits 
en français par les soins de l' Association. 

Concours de 1.923 
reportè exc~ptionnellement a 1925 

Le rnontaut du prix à décerner est de vingt-deux mille cinq cents 
francs. 

La da.te extrême pour la réception des t ravaux à soumettre au 
,jury est fixée au 30 avril 1925. 

Les travaux présentés porteront en tête du texte et d'une 
manière bien apparente la mention : « Travail soumis au concours 
dP la Fondation George 1\Iontefiore, session de 1923 (1925) "· 

P ouR r.1·: CONSEIL n' ADM1NJSTRATJON BE t.' Assoc1ATION 

DES I NGÉNIEURS ÉLECTRICIENS 

SORTIS DE L'INSTITUT ÉLECTROTECHNIQUE MONTEFIORE : 

J,e 8 ec1·é.taire Général, 

L. CALMEAU. 
Le Président, 

ÜMER DE BAST. 
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ERRATA 

p. 1129, 4° ligne du sommaire : au lieu de « Ce concessionnaire •, lire • Le 
concessionnaire ». 

p . 1160, 31• ligne: au lieu de ~ Johny», lire « J ehay n. 

p . 1175, 7° ligne : au lieu de « Spand n, lire« Spandl ». 

P · 1176, 7• ligne : a u lieu de « Spandt », lire « Spandl • . 

p. 1212. 25° ligne : au lieu de « Absence du siège », lire « Absence de siège •. 
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Avis du 26 septembre 1922 

Cession de concession. -- Absence d'autorisation 
préalable. - Régularisation . - Effets de l'auto
risation. 

Le sens . du mot << préalable », de l'article 26 de la loi de 
1911 , est que l'autorisation doit être préalable à l'exécution 
de la cession. Vis-à-vis 'des tiers comme vis-à-ois de l'Etat, les 
actes non autorisés sont inexistants aussi longtemps qu'ils n' ont 
pas reçu l'autorisation royale . Mais rien n'empêche de régula- . 
riser pour l'avenir une cession non autorisée jusqu'ici ; l' autori
sation nécessaire pour cela n'aura d'effet. vis-à-vis des tiers 
comme vis-à-vis de l'Etat qu'à partir de sa date. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministéri~lle du 11 septembre 1922 et la lettre 

y jointe; 

Vu le rapport du Président ainsi conçu : 

, << Par dépêche du l l septembre 1922, le Ministre d e l'indus
trie e t du Travail a demandé l'av1s du Conseil ' au sujet d'une 
lettre du 7 du même mois, -par laquelle un notaire s'informe des 
moyens de remédier à la situation irrégulière née de ce que 
MM. les Comtes van der Straeten-Ponthoz ont, par acte sous 
~eing privé de 1913, vendu à M. Willam de W autier divers 
immeubles comportant notamment une concession houillère 
pour laquelle n'avaient pas été remplies les formalités prescrites 
~ar l' article 26 de la loi du 5 juin 1911 , ce qui veut dire que 
l'autorisation gouvernementale requise pour la cession d ' une 
concession minière n ' avait pas été demandée, les parties igno
rant, dit-on, 1' existence de cet article, étant p ar conséquent de 

bonne foi. 
>J L'article 26 d e la loi du 5 juin 1911 (8 des lois coordonnées) 

est ainsi conçu : << Les mines ne pourront être vendues ou 
>> cédées en totalité ou en partie s'ous quelque forme que ce 

' 
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,, soit , p a rtagées, louées ou amodiées , même partiellement, 
n sans une a utorisation du Gouvernement demandée et obte
» nue dans les mêmes formes que l'acte de concession à 
n l'exclusion toutefois des formalités d 'insertion da ns les jo,ur
>> naux et d 'a ffichage prescrites pa r les a rticles 25 e t 26 de la 
n p résente coordination . 

,, Cette autorisat ion devra ê~re p réalable, sauf en cas d'adju
n dication publique volontaire ou privée de la m ine. Les acq ué
>> reurs, dans ce cas, ainsi que les légataires d'une mine sont 
n t~nu~ de se pourvoir, dans les six mois de la da te de l'ad ju
>> d1cat1on ou du décès du testateur, ' d 'une approbation du 
•> Gouvernement, de ma ndée et obtenue dans les formes 
11 ci-de~sus prescrites. 

11 Sera nul tout acte non autorisé conformé me nt a ux d ispo-
" sition qui précèd ent. · 

« Le comma ndement p réalable à la saisie immobilière et le 
n procès-verb a l d 'adjudication dé finitive d evront être dénoncés 
n da ns la huita ine a u Ministre de l'industrie et du Travail. » 

Il Un cas analogue à celui dont s'agit ici s 'est présenté deva~t 
le Conse il fort peu de te mps a près promulga tion de la loi de 
1911 : une concession houillère avait é té - sans autorisation _ 
app orté e en société; il y avait e u acte authentique de socié té, 
donc èle cession à la concession , publié a u Moniteur; le 
Com:e il exprima le 15 décembre 1911 (fur. XI p . 40 à 44) 
l'a vis que le l'I)Ot « p réalab le " qua lifiant da ns la nouvelle loi 
l'a utorirn tion requise pour céder , n 'y a p as pris un sens diffé
rent d e celui que la p ra tique de 1' Administra tion et la jurispru
dence constante du Conseil avaient a ttribué à ce même mot 
employé da ns l'article 7 de la loi d u 21 avril 1810 pour qualifier 
l autorisation dont devaient se pourvoir ceux qui voulaient 
diviser une concession minière; or, ce sens était que l'a utori
sation devait être p réalable à l'exécution de la conventiol\ 
r:ia is qu 'au contra ire la demande devait ê tre accompagnée d~ 
l engagement écrit et signé des d eux parties , l'a utorité ap pelée 
à donner l'autorisation devant connaître aussi l' acquéreur, ses 
fac ultés, le prix et toutes les conditions d e la convention . (Voir 
les nombreux avis cités à celui d u 15 décnnbre 191 1 et en outre 
celui du 16 ma i 1913, fur . X I, 91, où il est dit que cette autori
sat ion avait p lutôt le caractère d 'une homologation .) Bury 
disait d e même : u Il ne fa ut p as exagérer la portée de cette 
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>> condition du préalable. La loi a voulu dire qu'aussi long
,, temps que la division n'a pas été a utorisée, elle est inefficace 
,, en droit; mais elle n 'a pas voulu in terdire !' approb ation solen
,, nelle d 'une vente ou d ' u.n" partage déjà convenu en tre parties 
>> et si cette approbation royale intervient, elle équivaudra à 
,, une autorisation, car elle remplira le vœ u du législateur, en 
11 p rouvant que l'intérêt géné ral n 'est p as contraire à la d ivi
n sion que les exploita nts ont déjà stipulée dans leur intérêt 
11 privé . (Bury , t . II d e la 2° édition, n"" 1246 et suivants.) 

Il Tout cela a été ré pé té presque da ns les. mêmes termes par 
le rapporteur au Sénat de -la loi d e 1911 , M. Dupont, qui, englo
bant dans la même explication les p artages de concessions 
déjà soumis à autorisation p réalab le et les cessions d e conces
sions que la nouvelle loi a llait y soumettre, résumait son exposé 
comme suit : « Les actes non autorisés sont sans effet à l'égard 
n des tiers; vis-à -vis d' eux, ils sont inexistants comme vis-à -vis 
>> de l' Etat, aussi longtemps qu'ils n' ont pas reçu l' autorisation 
,, royale>> (Pasin. 1911, pp. 135, 136). 

n L 'avis cité du 15 décembre 1911 avait conclu à enquête , 
notamment sur la rémunération des apports que critiquait 
l 'Administration e t sur les facultés financières des acquéreurs 
de la concession. 

n Alors, les requérants a nnulèrent l'acte de socié té et solli
citèrent autorisation préalable pour une autre convention d e 
cession à fa ire; ma is le Conseil releva qu'ils ne fournissaient ni 
l'acte d e cette convention, ni u,n projet faisant connaître u ne 
varie tur >> les conditions de cette cession , et, se référant à la 
jurisprude nce dé jà citée a insi qu'à ses a vis du 30 juin et du 
4 juillet 1912, il émit le 31 octobre 1912 un avis ' défavorable 
(fur. X I, pp . 62, 69, 73 ). 

Il Enfin, les mêmes requérants produisirent des pièces con
stituant requêtes é ma nées tant des d emandeurs en autorisation 
de cession que des d emandeurs en autorisation d'acquérir, 
constatant leur accord sur tous les points, e t le Conseil, dédui
sant de là qu'il se trouvait en présence d'une véritable conven
tion complè te d e cession engageant les deux parties pour le cas 
d'ob tention de l 'autorisation , é mit un avis favorab le le 24 ja n
vier 1913 (fur. XI, 82) . 

» Nous devons, pour être complet, noter que, da ns la rédac
tion des motifs d e r arrêté royal du 7 ma rs 1913 qui accorde 1' au-
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torisaiton, l'interpré tation donnée par le Conseil a u mot 11 préa
lable >> fut contredite, et il fut affirmé que l'intervention du futur 
acquéreur à la dem ande éto.it superHue, c~lui-ci devant toutefois 
fournir ensuite la justification de ses facultés techniques et 
financières . A ce sujet , d'une part, nous ne pouvons nous 
empêcher de rappeler l'article 1589 du Code civil aux termes 
duquel la promesse de vente vaut vente d ès qu'il y a consen
tement réciproque des parties sur la chose et sur le prix, en 
sorte que, s'il était interdit aux p arties de contracter avant 
l'autorisation, il d~vrait l'ê tre tout autant de s 'engager à vendre 
et acheter , puisque le code civil assimile l'un à l'autre; d'autre 
part , nous devons signaler les graves inconvénients pratiques 
déjà signalés dans l'avis du 22 octobre 1909 {fur. X, 141 ), qu' il 
Y aurait à instruire sur des demandes en autorisation de vendre, 
en tout ou en p artie, émanées du concessionnaire seul S!ins que 
son acquéreur intervienne à la demande : les demandes d'auto
risation de cession doivent ê tre instruites par les ingénieurs de 
!'Administration e t ces instructions, parfois fort laborieuses, 
donnent lieu à de longs rapports : il faut rechercher et vérifier 
les titres de propriété des vendeurs, consta ter si tous les héri
tiers ou i;eprésenta nts des concessionnaires primitifs sont adhé
rents ou représentés , vérifier les facultés techniques et finan
cières de l'acquéreur; en outre, s'il s'agit d 'apporter e~ société 
et d 'émettre publiquement des actions , il faut é tudier la vaieur 
de la mine e t la comparer à la rémùnération allouée pour son 
apport, enfin il faut examiner si aucune des conditions m êm e 
accessoires de la cession ne viole la loi (comp. l'avis du J•r mars 
1901, fur . IX, p . 16; après le rapport fait par !'Administration, 
la Députatibn permanent~ du Conseil provincial, puis le Con
seil des Mines doivent donner leur avis. Conçoit-on que tout 
cela doive se faire sur ce qui n 'est peut-être qu'un projet en 
l'air, sans acquéreur engagé, sans accord complet des deux 

- parties sur tous les points e t conditions~ Conçoit-on surtout que 
la signature royale puisse être demandée et rendue publique 
au Moniteur pour un projet de cession dont rien ne garantit la 
réalisation~ A ussi le Conseil a-t-il persisté à refuser de donner 
un avis favorable, chaque fois que la d emande d'autorisation 
n'émanait pas des deux parties, ou que les conditions de 
l'engagement n e lui étaient pas entièrement connues (avis du 
14 novembre 1921 ) , e t il a toujours stipulé que celui-ci de~ait 
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être réalisé ne varietur et dans un délai fixé (avis du 24 décem 
bre 1920, 12 décembre 192 1) (1) . 

>> De tout ce qui précède, il se voit que rien n'empêche de 
régulariser pour l'avenir la cession non autorisée jusqu'ici. Mais 
il es t à noter que si une a utorisat ion intervient, elle aura effet, 
tant vis-à-vis de l'Etat que vis-à-vis des tiers, seulement à partir 
de sa date, sans pouvoir préjudicier aux droits que des t iers 
pourraient avoir acquis dans l'intervalle (voir Bury et Dupont, 
aux endroits déjà cités). 

» Nous pensons que, pour demander l'autorisation, les inté 
ressés pourraient se contenter de produire leur acte de vente 
de 1.913; cependant, pour ne pas souligner le long temps écoulé 
dans une situation irrégulièré et aussi p arce que cet acte n'est 
pas authentique, nous pensons qu'il serait mieux de faire 
a bstratiorl de cet acte, et les intéressés pourraient demander 
autorisation de passer, d ans un délai déterminé à partir de 
l' autorisation à obtenir, acte authentique de la vente de la 
mine à des conditions qu'ils fer~ent connaître et qui seraient 
visées ne varietur. Cela serait d 'autant plus à conseiller que 
l'acte sous seing privé de 1913 comprend , nous dit-on, d 'a utres 
propriétés foncières dont la vente ne doit pas ê tre autorisée e t 
par conséquent ne devrait p as venir compliquer l'examen de 
l'affaire. Disons enfin qu'en tous cas les vendeurs devront prou
ver qu'ils sont propriétaires de l'entièreté de la mine et les 
acquéreurs d evront justifier qu'ils possèdent les qualités tech
niques et financières nécessaires pour exploiter la mine. La 
demande devra être instruite en passant p ar la filière régle
mentaire. n 

Est d'avis: 

Que le rapport ci-dessus transcrit répond à la question posée. 

( 1) Comp. avis du 31 octobre 1924. 
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Avis du 26 septembre 1922. 

Cession de concession . - Propriétaires nombreux 
et dispersés. - Inadmissibilité d'un porte-fort. -
Titre de propriété perdu. 

1. Les cédants d'une concession doivent, pour obtenir l' auto
risation, établir complètement leur propriété. L'adhésion à la 
cession de tous les propriétaires doit être constatée. La circon
stance que ces propriétaires sont nombreux et dispersés ne suffi.t 
pas à ju~tifi.er [;intervention pour ~ux d' un porte-/ ort. 

li. L'impossibilité de produire l'acte d'achat de la conces
sion n'empêche pas nécessairement le cédant de prouver sa pro
priété. Un acte d'achat n'est pas le seul mode d'acquérir la 
propriété. Des faits établissant la prescription trentennaire sup
pléent à la production de l'acte d' achal perdu. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 12 septembre 1922 et le 
rapport y annexé, du 8 septembre 1922 ; 

Entendu en séance de ce jour le Président en son rapport 
ams1 conçu : 

<< Par dépêche du 12 septembre 1922, M . le Ministre de 
l'industrie et du Travail soumet à l'avis du Conseil un nouveau 
rapport de l'ingénieur en chef-Directe ur du 7° arrondissement 
des mines, relativement à la cession projetée de la concession 
de Bois de Borsu dont le Conseil s' est occupé dans son avis 
officieux du 12 décembre 1921 . 

» Les faits ont été exposés dans le rapport inséré au dit avis 
et ici tenu pour reproduit. 

» Il se voit du rapport envoyé le 8 septembre 1922 par l' Ingé
nieur en chef-Directeur : que l'intermédiaire, cessionnaire 
rétrocédant, Bouillon disparaîtrait et que la cession se ferait 
directement par les représentants des anciens concessionnaires 
Mouton et Halleux à la Compagnie Minière Belge, ce qui fait 
droit à une objection formulée au précédent avis. 

' 

' 

JURISPRUDENCE DU CONSEIL DEs MINE;S 209 

. Mais les déclarations du dit Bouillon actées par l'Ingénieur 
en chef, tout en disant qu'à la passation de l'acte les membres 
des familles Mouton et Halleux qui seront présents seront 
munis de procurations réguli'ères de leurs copropriétaires 
absents, et tout . e n reconnaissant que pour la bonne règle la 
d~mande d'autorisation aura it da être signêe par les proprié
taires actuels de la concession, ajoute que ce n 'était pas chose 
pratique à cause du nombre_ considérable de ces propriétaires 
dont certains sont à l'étranger. 

" ~eci créerait une nouvelle difficulté dont jl n'était p as 
question lorsque le Conseil a été consulté la première fois e t 
qu'il n'eut p as manqué de relever si, dès lors, le dossier lui 
avait é té soumis au lieu d'un simpl~ rapport. Le Conseil a 
toujours exigé, lorsqu'il était app elé à donner son avis sur une 
demande en autorisation d e cession de concession minière que 
1 , d , b \ • 
_es ce .. a_nts et~ lissent complètement leur propriété; il n •a pas 
JU~qu 1c1 . a~m1s de porte-fort; !'adhésion d e tous les proprié.
ta ires doit etre constatée, telle est la règle, et la liste rensei
~nant tous les copropriétaires est l'un des éléments les plus 
importants du rapport que l'ingénieur en chef-Directe ur doit 
soumettre à l'examen de la Députa tion permanente et du 
Conseil des Mines. La circonstance que ces propriétaires sont 
nombreux et dispersés ne suffit certes pas à justifier une déro
gation à la ~ègle ci-dessus, car on ne voit pas d'impossibilité : 
ceux qui sont à l'étra nger p euvent p asser p rocuration devant 
l~ur consul, ou bien la d emande peut leur ê tre envoyée à 
signer; on annonce , du reste, qu'ils donneront procura tion pour 
l'acte, qu'ils le fassent donc aussi pour la demande d'autori
sation! 

» Reste la question du troisième concessionnaire, Louis 
Dayeneux, que l'on dit avoir vendu son tiers au concession
naire Mouton, sans qu 'il a it été possible de retrouver l'acte de 
vente . 

» Le Conseil a déjà ·fait remarquer qu'un acte de vente n'est 
pas le seul mode d'acquérir la propriété et que la p rescription 
e n est un a utre. 

» De ce point de vue, le rapport de l'ingénieur en chef 
, signale qu' au journal des procès-verbaux de la Société, Daye

neux paraît pour la dernière fois en mars 1830, que d ès juille t 
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1830, Mouton e t Halleux s'ad ressent a ux Etats députés de la 
province comme seuls propriétaires d e la mine, que dès 1836 
toutes les écritures du susdit jour nal ;ndiquent Mouton et 
Halleux ou leurs ayants-droit agissant comme seuls proprié
taires de Ja mine, qu'il en est de m êm e d'actes notariés de 
184 1 à 1855, qu'en 1849 un rapport de l'Adminish·ation des 
Mines indiquait les proprié taires comm e étant la Veuve Mouton 
et le- sieur Halleux, qu'enfin, les feuilles de contribution à la 
redevance fixe sur les mines, conservées depuis 1896 seule
ment, ont toujours été acquittées par M. Mouton et ensuite par 
ses héritiers. 

>1 Ces faits semblent amplement suffisants pour suppléer à la 
perte de l'acte qui a dû êhe passé en mars et juille t 1830 e t pour 
établir 'la- prescription trentennaire; de ce chef-là donc, nous 
ne prévoyons pas de difficulté. · 

» Mais quant à dire dès à présent si la cession désirée pourra 
ê tre autorisée, c'est chose impossible tan t que la demande 
collective des parties et le dossier de l'instruction ne sont pas 
soumis au Conseil. » 

E st d'avis: 

Que le rapport ci-dessus transcrit répond aux diverses ques
tions posées. 

Avis du 23 octobre 1922 

Réunion de concessions. - Maintien des conditions 
régissant chacune d'elles. - Maintien des limites 
non communes. 

En cas de réunion (fusion) de deux ou plusieurs concessions, 
chacune d'elles reste soumise aux clauses, charges et conditions 
de l'arrêté qui la régit et les limites ne sont pas modifiées, à 
l'exception de la limite entre les deux concessions réunies, 
laquelle disparaît. 

1, 
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LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche de M . le Ministre de l' Industrie et du Travail 
du 21 août 1922, transmettant au Conseil le dossier concernant 
la demande introduite, collectivement, le 30 novembre 1921 
par, le~ liquidateurs de la Société Anonyme des Charbonnages 
de l'Est d'Andenne, à Ben-Ahin , et par la Société Anonyme 
des Charbonnages de Cives, à Ben-Ahin, sollicitant autorisa
tion la première de céder la concession de mines de houille 
de Ben 1 ui appartenant, la seconde d'acquérir cette concession, 
de la réunir à ses concessions et extension du Bois de Cives et 
de Saint-Paul et de rompre les espontes séparatives; 

Vu la r~quête des intéressés en date du 30 novembre 192 1 ; 
Vu le plan ·en quatre exemplaires visés et certifiés par les 

autorités compétentes et indiquant le périmètre des concessions 
à réunir et les concessions voisines de celles-ci ; 

Vu les extraits du Moniteur en date du 26 août 191 0 
' publiant le procès-verbal de l'assemblée générale prononçant 

la dissolution de la Société Anonyme du Charbonnage de l'E st 
d' Andenne, des 9 novembre et 4 décembre 1921, 10 jan
vier 1922 insérant les procès-verbaux des assemblées générales 
des actionnaires de la Société Anonyme des Charbonnages de 
Cives décidant l'acquisition de la concession de Ben et prenant 
les mesures financières utiles pour la réaliser ; 

Vu la copie, certifiée conforme par fy1. l'ingénieur en chef
Directeur, de l'acte passé le 5 juillet 1922 devant le Notairé 
Grégoire à Huy, par lequel les actionnaires de la Société de 
l'Est d'Andenne, réunis en assemblée générale extraordinaire, 
ratifient la cession de la concession de Ben à la Société de 

Cives ; 
Vu le rapport du 3 août 1922 de M . l'ingénieur en chef

Directeur du 7° arrondissement des mines, à Liége; 
Vu l'avis favorable de la D éputation permanente du Conseil 

provincial de Liége daté du 14 août 1922 ; 


